
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MISE À JOUR DES RÈGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT DES 
CRÈCHES MUNICIPALES

L'an deux mille vingt deux, le treize décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/12/2022

Compte-rendu affiché le 14/12/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame Marjorie MERCIER.

Rapporteur : Madame Marion LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ;  Patrice LANGIN  ;  Marine BOISSIER  ;  Thierry DUCHAMP  ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Eliane
CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Yann-Yves
DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;
Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE  ;  Levana MBOUNI  ;  Michèle CALVANO  ;
Bernard JAVAZZO  ; Maud MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Sandrine COMTE  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Anne DEMOND  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marion LECLERE 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène 
BONTEMPS 
Claude MOUCHIKHINE  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 

Séance du 13/12/2022 - n°VILLE_2022DL099 - Jérôme MOROGE, maire



-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

Dans  le  cadre  de  la  politique  municipale  Petite  Enfance,  la  ville
entretient un partenariat fort  avec la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF). 

A ce titre, un certain nombre de dispositions doivent être respectées
et  notamment  l’élaboration  de  règlements  de  fonctionnement.  Ce
document précise  le  cadre  général  d’accueil  des  enfants  dans  la
structure (modalités d’accueil, relation aux familles dont inscription,
admission,  règles  de   vie  quotidienne,  dispositions  concernant   la
participation financière des familles).

Le règlement de fonctionnement doit être mis à jour, compte tenu des
dernières évolutions réglementaires, avec en particulier : 

-  les  modalités  de  pointage  des  heures  de  départ  et  d’arrivée  pour  la
crèche familiale,

- les éléments pris en compte pour l’élaboration des contrats des familles et
notamment les ressources retenues, l’accès à ces données et la durée de
conservation des ces données dans le logiciel mis à disposition par la Caisse
d’Allocations familiales,

- les obligations du gestionnaire quant à la fiabilité des données d’activité
réelles  enregistrées  qui  servent  de  base  pour  la  facturation  auprès  des
familles et de base de référence pour l’attribution des prestations versées
par la Caisse d’Allocations familiales du Rhône. Ces données peuvent faire
l’objet de contrôles par la CAF en cas de besoin.

Les règlements pour les structures Pierre-de-Lune collectif, Pierre-de-
Lune familial et Pré-en-Bulle sont fournis en annexe. 

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 32 voix POUR,

ADOPTE  les règlements de fonctionnement des crèches municipales tels
que présentés en annexe.

Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL099 - 2/66



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

La secrétaire de séance

Madame Marjorie MERCIER

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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